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COMMUNIQUÉ 

 

ARRÊTÉ DU GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE 

------------------------------------------- 

 

 

 

Le gouvernement a arrêté les tarifs des prestations hospitalières et des dotations globales de 

financement des établissements hospitaliers de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Dans sa séance du 15 décembre 2016, le Congrès de la Nouvelle-Calédonie a fixé le taux directeur 

général d’évolution des dépenses hospitalières pour l’année 2017 à 7,83 % pour les trois 

établissements hospitaliers de la Nouvelle-Calédonie.  

 

- le centre hospitalier territorial (CHT) Gaston-Bourret a obtenu un taux général de 

progression de 9,42 %, résultant d’un taux de reconduction fixé à 1,48 % et d’un taux de 

mesures nouvelles de 7,94 %, 

- le centre hospitalier spécialisé (CHS) Albert-Bousquet a obtenu un taux général de 

progression de 2,3 %, résultant d’un taux de reconduction fixé à 1,6 % et d’un taux de 

mesures nouvelles de 0,7 %, 

- le centre hospitalier du Nord (CHN) a obtenu un taux général de progression de 1,6 %, 

résultant d’un taux de reconduction fixé à 1,6 % et d’un taux de mesures nouvelles de 0 %. 

 

L’ensemble représente une progression des dépenses de 2,364 milliards de francs par rapport à 

2016. 

 

 

Évolution des taux directeurs 2017 

 
 

 

 

 



 

** Retrouvez toute l’actualité du gouvernement sur gouv.nc et lemagdugouv.nc ** 

 

Évolution des dotations globales de financement 

 

Ces budgets tiennent compte d’une progression moyenne des tarifs d’hospitalisation équivalente 

aux progressions des taux directeurs consentis par le Congrès de la Nouvelle-Calédonie. Ils sont 

équilibrés par leur dotation globale de fonctionnement (DGF) de la manière suivante : 

 

 
 

Ventilation par organismes partenaires de financement de la DGF pour l’année 2017 

 

La répartition de la DGF entre le régime unifié d’assurance maladie maternité (RUAMM) et les 

trois provinces est fixée réglementairement par la délibération modifiée n° 425 du 12 août 1993. 

 

1. La dotation globale de financement incombant au RUAMM est fixée à 80 % ; 

2. La part de la dotation globale à la charge des provinces, au titre de l'aide médicale, est 

calculée par différence entre la dotation globale et la part à la charge du RUAMM.  

 

Ainsi, pour 2017, cette répartition détermine les pourcentages respectifs de participation à hauteur 

de : 

- 9,26 % pour la province Sud ; 

- 6,99 % pour la province Nord ; 

- 3,75 % pour la province des îles Loyauté. 
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Par conséquent, la répartition de la dotation globale (DGF) par financeur et ses évolutions par 

rapport aux paramètres de 2016 est fixée de la manière suivante : 
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